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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-90293

Département(s) de publication : 75, 92
 Annonce n° 25-90293

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Institut national de la propriété industrielleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18008001200248N° National d'identification : 
CourbevoieVille : 

92677Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réaménagement du rez-de-chaussée du bâtiment de CourbevoieIntitulé du marché : 
44115800Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a été conclu pour une durée allant de la Description succincte du marché : 

notification du marché à la fin de la garantie de bon fonctionnement. Il prévoit deux phases d’
exécution des travaux, conformément au calendrier détaillé d’exécution des travaux. Chaque phase 
est déclenchée par ordre de service et fait l’objet d’une réception indépendante. Il s’agit d’un marché 
composite comprenant : - une partie ordinaire traitée à prix global et forfaitaire destinée à la 
réalisation des travaux ; - une partie à accord-cadre, mono-attributaire, à bons de commande, en 
application des articles L. 2125-1, R. 2162-1 à R. 2162-14 du Code de la commande publique. Cette 
partie concerne le sixième lot (chauffage, ventilation et climatisation) dont les quantités ne peuvent 
être établies de manière sûre par la maîtrise d’oeuvre durant ses études ou l’entreprise dans le cadre 
de la consultation. Il est conclu sans montant minimum mais avec un montant maximum de 410 
000,00 € HT. Les prestations sont réparties en lots ainsi définis : 1. Démolition, plâtrerie, installation de 
chantier ; 2. Menuiserie intérieure ; 3. Mobilier sur-mesure en bois ; 4. Peinture, revêtements de sols ; 5. 
Electricité CFO/CFA ; 6. Chauffage, ventilation, climatisation (CVC). Le présent marché a été conclu au 
terme d’une procédure adaptée en application des articles L. 2123-1 et R. 2123 1° du Code de la 
commande publique.
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Les critères fixés dans le règlement de consultation sont les suivants : 1. Critères d'attribution : 
Montant de l’offre (50 points) qui sera jugée à partir des éléments suivants : - la décomposition du prix 
global et forfaitaire ; - le bordereau des prix qui sera examiné sur le fondement d’une « commande 
cachée », dont les quantités ne seront pas transmises aux candidats, mais qui reflètera les quantités 
prévisionnelles à commander pour la totalité du chantier. 2. Qualité technique de l’offre (50 points) 
qui sera jugée à partir des éléments suivants : - la note méthodologique (30 points) : elle comprend les 
moyens humains (15 points) et les moyens organisationnels pour l'intervention en espace contraint et 
site occupé (15 points) ; - le calendrier d’exécution (10 points) ; - la qualité du matériel installé (10 
points) : la note de 10 est attribuée au candidat qui respecte le matériel proposé au CCTP. Dans le cas 
contraire, des points peuvent être retirés, en fonction de la qualité du matériel proposé.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Les lots du marché ont été attribués aux entreprises suivantes : - Lot 1 : BOCTAR ; - Lot 2 : SC 
BATIMENT ; - Lot 3 : ATELIER MOSC ; - Lot 4 : LAMOS ; - Lot 5 : ALTERNANCE ; - Lot 6 : BH ENERGIE.

07/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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